
Ce document appuie les orientations de la Charte 
mondiale des femmes pour l’humanité. 

La Charte mondiale des femmes propose sous forme de
cinq valeurs et de 31 affirmations le monde que les fem-
mes veulent construire. Ces affirmations pourront paraî-
tre utopistes à certaines et à certains. Nous savons que
beaucoup de conditions doivent être réalisées pour que
ces affirmations deviennent possibles. C’est pourquoi
nous joignons, ici, des conditions sur lesquelles les fem-
mes membres de la Marche ont été consultées durant la
rédaction de la Charte. Cette liste est loin d’être com-
plète et chacune l’adaptera à la réalité de son pays.

De plus, ce document s’inscrit en continuté des 17
revendications internationales qui ont servi de plate-
forme politique de la Marche mondiale des femmes de
l’an 2000 et qui ont alimenté les débats concernant les
conditions à mettre en place pour construire le monde
décrit dans la Charte. Ces revendications sont reprises à
la suite des conditions.

1. À travail identique ou de valeur équivalente, les fem-
mes perçoivent une rémunération égale à celle perçue
par les hommes et jouissent de droits et avantages
sociaux similaires. 
2. Des mesures sont prises pour supprimer les inégali-
tés entre les filles et les garçons, entre les femmes et les
hommes. 
3. Le travail domestique, l’éducation, le soin aux enfants
et aux proches sont également partagées entre les fem-
mes et les hommes et sont considérés comme une
contribution collective à la société. Les personnes qui
accomplissent ce travail bénéficient de droits sociaux.

- Les conjointes et les conjoints sont égaux au sein du
couple et de la famille. Tous les modèles de famille ont
la même valeur. 
- Les femmes disposent de documents d’identité qui leur
sont propres.
- Les femmes ont un accès égal à la propriété, à la terre,
au crédit, quel que soit leur état civil.
- Les femmes et les hommes sont responsables de la
contraception. Elles et ils ont accès à une information
fiable et impartiale sur les méthodes contraceptives, sur
la protection contre les maladies sexuellement transmis-
sibles, à des soins et services sociaux, à des infrastruc-
tures sanitaires sûres, de qualité et gratuites.
- Les femmes ont le droit et le pouvoir de déroger aux
impératifs sociaux et culturels patriarcaux qui imposent
un modèle stéréotypé de comportement, qui exigent
d’elles d’être belles, soumises, silencieuses, perfor-
mantes. 
- L’État de droit, laïc et démocratique est instauré dans
le cadre d’une démocratie réellement représentative,
participative, paritaire, non discriminatoire, pacifique,
où règnent la concertation, la liberté, le contrôle et la
supervision du bien public par la collectivité.
- La diversité biologique et culturelle est conservée
comme un bien commun et la médecine traditionnelle
est reconnue et valorisée dans chaque société. Les
connaissances des femmes de tout âge, des paysannes,
des peuples autochtones et de toutes les autres commu-
nautés et populations dans ce  domaine sont reconnues
et valorisées.

- Des mesures sont prises qui permettent à toutes et à
tous de participer et concilier les activités de travail
rémunéré et les activités familiales, sociales, politiques,
culturelles tout en exerçant un travail rémunéré. La cul-
ture d’égalité des chances s’impose.
- Le travail s’effectue dans le respect du droit d’associa-
tion, d’organisation et de syndicalisation.
- Des dispositions sont prises pour éliminer l’évasion fis-
cale, les paradis fiscaux, la fraude.
- Chaque personne a accès à la sécurité sociale via des
programmes publics universels.  
- Lorsque les droits sont bafoués, tout est mis en œuvre
pour faire la lumière sur les violations des droits et pour
assurer effectivement réparation ou compensation pour
les torts causés aux personnes ou aux communautés
lésées.
- Les personnes qui violent les droits sont responsables
de leurs actes. Il n’y a pas d’impunité.
- Des moyens efficaces de lutte contre la corruption et
contre les mesures arbitraires sont établis.
- Les personnes fuyant les persécutions et les violences,
particulièrement les femmes fuyant les violences sexuel-
les ou tout autre forme de violence, bénéficient du droit
d’asile dans un pays sûr.
- Les mouvements sociaux s’associent, s’expriment et
agissent en toute liberté sans crainte de répression.
- Des lois sont édictées et effectivement appliquées qui
interdisent et condamnent toutes les formes de violen-
ces, particulièrement les violences visant spécifique-
ment les femmes, qu’elles soient d’ordre privé ou public,
qu’elles se déroulent en temps de paix ou en temps de
guerre. Le viol est reconnu comme une arme et un crime
de guerre.
- Toutes et tous bénéficient de programmes d’éducation
et de formation qui promeuvent une culture de la paix,
de la non violence et de prévention des conflits et qui
délégitiment les attitudes belliqueuses, machistes, l’es-
prit de domination, d’exploitation et de compétitivité. La
représentation haineuse et dégradante des femmes et
des hommes est exclue des moyens de communication.
La recherche militaire est abandonnée au profit de la
recherche civile. L’industrie de l’armement est démante-
lée et reconvertie vers des programmes sociaux en
faveur de la santé, de l’emploi, de l’éducation. En cas de
signes annonciateurs d’une guerre ou d’un conflit armé,
des méthodes pacifiques sont utilisées pour l’éviter. Si la
guerre ou le conflit armé se déclenche, des méthodes
pacifiques sont utilisées pour le résoudre. Les femmes
interviennent activement dans ce processus, dans la
reconstruction des sociétés et l’instauration d’un État
garant de la paix.
- Les femmes sont représentées de manière paritaire au
sein d’un système démocratique mondial qui représente
les peuples de manière égalitaire, qui défend réellement
les intérêts et les besoins de toutes et tous, qui instaure
la paix, éradique la pauvreté et la violence. Cette ins-
tance est gardienne de la souveraineté, de l’autodéter-
mination des peuples, de la non occupation de leur ter-
ritoire et de la protection de leurs richesses naturelles.
Elle fonctionne dans la transparence et ses activités sont
contrôlées par les membres des sociétés qui l’instaurent.

CHARTE MONDIALE DES FEMMES POUR L’HUMANITÉ
Document d’accompagnement 2 – Conditions et revendications de la Marche mondiale 

pour que ce monde existe



Revendications de la Marche Mondiale 
des femmes, adoptées en 1998, revues en 2001

Pour élimininer la pauvreté
P-1 La mise en place par tous les États d’une loi-cadre
et de stratégies visant l’élimination de la pauvreté.  Une
loi cadre est une loi « parapluie », de portée générale,
qui donne une orientation globale, affirme des principes
et établit des objectifs. Cette loi-cadre doit être prise en
compte pour inspirer d’autres lois qu’un gouvernement
voudra promulguer sur le même sujet, en l’occurrence
l’élimination de la pauvreté. L’appellation « loi-cadre »
peut varier selon les pays. En Amérique latine par exem-
ple, on utilise « agenda national ».

Cette loi-cadre doit inclure des mesures pour garantir
l’autonomie économique et sociale des femmes à travers
l’exercice de leurs droits. Elle doit prévoir l’adoption de
législations, de programmes, de plans d’action, de pro-
jets nationaux propres à assurer aux femmes, sans dis-
crimination, les droits et l’accès :
AUX RESSOURCES DE BASE 
À l’eau potable ;
À la production et la distribution de la nourriture pour
assurer une sécurité alimentaire à la population ; 
Au logement décent ;
Aux services de santé de première ligne et de santé
reproductive ;
À la protection sociale ;
À la sécurité du revenu tout au long de la vie.

À LA CULTURE
À la fin du processus d’homogénéisation des cultures.

À LA CITOYENNETÉ
À la reconnaissance de la citoyenneté par l’accès aux
documents officiels (carte d’identité) ;
À la participation égale des femmes aux instances poli-
tiques.

AUX RESSOURCES NATURELLES ET ÉCONOMIQUES 
À la propriété de biens familiaux et à la répartition équi-
table de l’héritage ;
Au crédit.

AUX RESSOURCES EN ÉDUCATION 
À l’alphabétisation ;
À la formation professionnelle ;
Aux connaissances scientifiques et technologiques.
À L’ÉGALITÉ AU TRAVAIL 
À l’équité et à l’égalité salariales aux plans national et
international ;
Au salaire social minimum ;
À la protection statutaire pour les travailleuses à la mai-
son et dans les secteurs informels de l’économie ;
À la syndicalisation et à la liberté d’association ;
À des postes de décision ;
Au respect des normes du travail (dans tous les lieux de
travail y compris les zones franches) telles qu’adoptées
par le Bureau International du Travail.

À L’ÉGALITÉ DANS LE PARTAGE DES TÂCHES

Les États doivent promouvoir, par des mesures incitati-
ves, le partage des responsabilités familiales (éducation
et soin des enfants, tâches domestiques) et adopter des
mesures concrètes de soutien aux familles telles que des
garderies adaptées aux horaires de travail des parents,
des cuisines communautaires, des programmes de sou-
tien aux devoirs et leçons, etc. 

Les États doivent donc prendre toutes les mesures
nécessaires pour mettre un terme aux valeurs patriarca-
les et sensibiliser la société à l’importance de démocra-
tiser les structures familiales.

Les femmes revendiquent aussi que cesse la marchandi-
sation  de leur corps via les médias pour répondre aux
besoins du marché. Elles insistent enfin pour que les
États et les organisations internationales soient tenus de
prendre des mesures pour contrer et prévenir la corrup-
tion. 

Tous les actes, toutes les lois, tous les règlements, tou-
tes les positions des États nationaux seront évalués à la
lumière d’indicateurs comme :

l’Indicateur de la pauvreté humaine (PH), proposé dans
le Rapport mondial sur le développement humain de
1997 ;
l’Indice de développement humain, proposé par le
Programme des Nations Unies pour le développement ; 
l’Indicateur sexospécifique de développement humain
(incluant un indicateur de représentation des femmes
dans les postes de pouvoir), proposé dans le Rapport
mondial sur le développement humain de 1995;
la Convention 169 de l’Organisation internationale du
travail concernant les droits des peuples autochtones.

P-2 L'application urgente de mesures comme :

La taxe Tobin, les revenus de cette taxe seront versés
dans un fonds spécial :
dédié au développement social ;
géré démocratiquement par l’ensemble de la commu-
nauté internationale;
selon des critères de respect des droits humains fonda-
mentaux et de démocratie ;
avec une représentation paritaire des femmes et des
hommes ;
auquel les femmes auront un accès prioritaire

L’investissement de 0,7 % du produit national brut
(PNB) des pays riches dans l'aide aux pays en voie de
développement ;

Le financement adéquat et la démocratisation des pro-
grammes des Nations Unies essentiels à la défense des
droits fondamentaux des femmes et des enfants tels
UNIFEM (Programme pour les femmes), le PNUD
(Programme pour le développement) et UNICEF
(Programme pour les enfants) ;
La fin des programmes d'ajustements structurels 
La fin des compressions et coupures dans les budgets
sociaux et les services publics 
Le rejet du projet d'Accord multilatéral sur les investis-
sements (AMI).

P-3 L'annulation de la dette de tous les pays du tiers-
monde en tenant compte des principes de responsabi-
lité, de transparence de l'information et d'imputabilité.
Nous exigeons l'annulation immédiate de la dette des
pays les plus pauvres de la planète, en appui aux objec-
tifs de la campagne «Jubilé 2000».
À plus long terme, nous demandons l'annulation de la
dette de tous les pays du tiers-monde et la mise en
place d'un mécanisme de surveillance de la radiation de
la dette qui veillera à ce que l'argent dégagé serve à
l'élimination de la pauvreté et au bien-être de la popu-
lation la plus affectée par les programmes d'ajustements



structurels, dont les femmes et les enfants (particulière-
ment les petites filles) constituent la majorité.

P-4 L'application de la formule 20/20 entre pays dona-
teurs et pays récepteurs de l'aide internationale. 
Ainsi, 20% de l'argent versé par les pays donateurs doit
être dédié au développement social et 20% des dépen-
ses de l'État qui reçoit des dons doit être consacré aux
programmes sociaux.

P-5 Une organisation politique mondiale, non monolithi-
que, ayant autorité sur l'économie, avec une représen-
tativité égalitaire et démocratique entre tous les pays de
la terre (s'assurer d'une parité entre pays pauvres et
pays riches) et avec une représentativité paritaire entre
les femmes et les hommes. 

Au niveau économique
La Marche mondiale entend contribuer à mettre en place
un système économique mondial juste, participatif et
solidaire. Elle met donc de l’avant une revendication plus
structurelle, un Conseil pour la sécurité économique et
financière chargé:
- de redéfinir les règles d’un nouveau système financier
mondial axé sur une répartition juste et équitable des
richesses de la planète, sur la justice sociale et l’amélio-
ration du bien-être de la population mondiale, en 
particulier pour les femmes qui en constituent plus de 
la moitié ;
- d’exercer un contrôle politique des marchés financiers;
- de les «désarmer», les empêchant ainsi de mettre à
mal les sociétés et de créer systématiquement de l’in-
stabilité, de l’insécurité et de l’inégalité;
- d’assurer une véritable régulation et une surveillance
des organisations à vocation économique, financière et
commerciale;
- d’exercer un contrôle démocratique sur les échanges
commerciaux ou, en d’autres termes, d’appliquer la
«tolérance zéro» envers la criminalisation de l’économie.

La composition de ce Conseil n’est certes pas arrêtée et
doit faire l’objet d’un débat au niveau international. Mais
la Marche a tenu à indiquer quelques grandes balises
incontournables : ainsi, la composition du Conseil doit
inclure des représentant-e-s de la société civile (des
ONG, des syndicats, etc.), assurer la parité hommes-
femmes et la parité entre pays du Nord et pays du Sud.

Parmi les conditions de réalisation, la Marche revendique
immédiatement:
- l’élimination de tous les paradis fiscaux (ils sont au
nombre d’environ une quarantaine dont Gibraltar, les
Iles Caïmans, le Liechtenstein, etc.) dont l’existence
même constitue une forme de vol légalisé en permettant
à des financiers, des entreprises, des dirigeants politi-
ques, etc. de cacher «leur» argent et de le soustraire
ainsi aux taxes, lois, réglementations des États;
- la fin du secret bancaire, pratique anti-démocratique
qui constitue également une autre forme de vol légalisé;
- la redistribution de la richesse actuellement monopoli-
sée par les sept pays industrialisés les plus riches.

Au niveau juridique
La Marche mondiale considère l’élimination de la pau-
vreté non pas simplement comme un objectif à attein-
dre mais comme un droit à mettre en application immé-
diatement. D’où la revendication d’un protocole pour
l’application du Pacte relatif aux droits économiques,
sociaux et culturels.

P-6 Que soient levés les embargos et les blocus décré-
tés par les grandes puissances à l'égard de plusieurs
pays et qui affectent principalement les femmes et les
enfants.
Réaffirmer notre engagement pour la paix et la protec-
tion du fonctionnement démocratique et autonome des
États Nations.

Pour éliminer la violence envers les femmes
V-1 Que les gouvernements qui se réclament des droits
humains condamnent tout pouvoir politique, religieux,
économique ou culturel qui exerce un contrôle sur la vie
des femmes et des fillettes et dénoncent les régimes qui
ne respectent pas leurs droits fondamentaux.

V-2 Que les États reconnaissent dans leurs lois et
actions que toutes les formes de violence à l'égard des
femmes sont des violations des droits humains fonda-
mentaux et ne peuvent être justifiées par aucune cou-
tume, religion, pratique culturelle ou pouvoir politique.
Ainsi, les États doivent reconnaître aux femmes le droit
de disposer de leur vie et de leur corps et de maîtriser
leur fécondité (droit à l’avortement et à la contraception,
contre les stérilisations forcées et pour le droit de met-
tre au monde des enfants). 

V-3 Que les États mettent en œuvre des plans d'action,
des programmes et des projets efficaces assortis des
ressources financières et des moyens adéquats pour
mettre fin aux violences faites aux femmes.
Ces plans d'action doivent comprendre notamment les
éléments suivants: prévention, sensibilisation du public,
répression, «traitement» des agresseurs, recherches et
statistiques sur les violences faites aux femmes, prise en
charge et protection des victimes, lutte contre la porno-
graphie, le proxénétisme et les agressions sexuelles
dont les viols contre les enfants, éducation non sexiste,
accès facilité à la procédure pénale, formation des juges
et policiers.

V-4 Que l'ONU fasse de véritables pressions pour que
tous les États ratifient sans réserve et appliquent les
conventions et les pactes relatifs aux droits des femmes
et des enfants notamment, le Pacte international relatif
aux droits civils et politiques, la Convention sur l'élimi-
nation de toutes les formes de discrimination à l'égard
des femmes, la Convention sur les droits de l'enfant, la
Convention internationale pour l'élimination de toutes
les formes de discrimination raciale et la Convention sur
la protection des droits de tous les travailleurs migrants.
Que les États harmonisent leurs lois nationales avec ces
différents instruments internationaux en plus de la
Déclaration universelle des droits de l'Homme, la
Déclaration sur l'élimination de la violence à l'égard des
femmes, les Déclarations du Caire et de Vienne, la
Déclaration et le Programme d'action de Beijing.

V-5 Que soient adoptés dans les plus brefs délais des
protocoles et des mécanismes de mise en œuvre:
- à la Convention sur l'élimination de toutes les formes
de discrimination à l'égard des femmes;
- à la Convention sur les droits de l'enfant.
Ces protocoles permettront aux personnes et aux grou-
pes de porter plainte contre un État. Ils constitueront
des moyens de pression à l'échelle internationale pour
obliger les États à mettre en œuvre les droits énoncés
dans ces pactes et conventions. Des sanctions véritables
à l'encontre des États récalcitrants devront être prévues.
Il y a un protocole qui a été adopté concernant la
CEDAW



V-6 Que la Convention de 1949 pour la répression et
l'abolition de la traite des êtres humains et de l'exploita-
tion de la prostitution d'autrui soit assortie d’un méca-
nisme d’application qui tienne compte des documents
récents dont les deux résolutions de l'assemblée géné-
rale de l'ONU (1996) concernant le trafic des femmes et
des fillettes et la violence à l'égard des femmes migran-
tes. Un ajout sera fait à cette revendication pour ame-
ner les États à ratifier la Convention de décembre 2000
portant sur le crime transnational et, particulièrement,
les deux protocoles l’accompagnant traitant du trafic des
êtres humains.

V-7 Que les États reconnaissent la juridiction de la Cour
criminelle internationale et souscrivent aux dispositions
selon lesquelles notamment les viols et les agressions
sexuelles constituent des crimes de guerre et des crimes
contre l'humanité.

V-8 Que tous les États mettent en œuvre des politiques
de désarmement autant en ce qui a trait aux armes clas-
siques qu'aux armes nucléaires et biologiques. Que tous
les pays ratifient la Convention sur les mines anti-per-
sonnelles.
Que l’ONU mette un terme à toutes formes d’interven-
tions, agressions ou occupations militaires, assure le
droit des personnes réfugiées de retourner dans leur
pays d’origine et fasse pression sur les gouvernements
pour faire respecter les droits humains et résoudre les
conflits.

V-9 Que soit adoptée dans les plus brefs délais la pos-
sibilité du droit d'asile pour les femmes victimes de dis-
crimination et de persécutions sexistes et/ou de violen-
ces sexuelles.

V- 10 Que l'ONU et les États de la communauté interna-
tionale reconnaissent formellement, au nom de l'égalité
de toutes les personnes, que l'orientation sexuelle ne
doit priver personne du plein exercice des droits prévus
dans les instruments internationaux que sont : la
Déclaration universelle des droits de l'Homme, le Pacte
international relatif aux droits civils et politiques, le
Pacte international relatif aux droits économiques,
sociaux et culturels et la Convention internationale sur
l'élimination de toutes formes de discrimination à l'égard
des femmes.

V-11 Que soit adoptée dans les plus brefs délais la pos-
sibilité du droit d'asile pour les personnes victimes de
discrimination et de persécution en raison de leur orien-
tation sexuelle. 

Les revendications V-10 et V-11 n’ont pas reçu l'appui
de l’ensemble des femmes présentes à la rencontre en
1998 où nous avons adopté notre plate-forme mondiale
pour les actions de l’an 2000. Elles n’ont donc pas été
reprises par certaines coordinations nationales.
Cependant, elles font partie intégrante de la plate-forme
mondiale.


